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Recours au Règlement

M. Lush à l'époque où ce dernier présidait la Commis-
sion du havre de Hamilton? Oui ou non.

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Mon-
sieur le Président, mon collègue me surprend. Des ques-
tions ont été soulevées à ce sujet. Le Président a, à juste
titre, averti tous les députés de faire bien attention quand
la réputation de certaines personnes est en jeu.

La question qui vient d'être posée présume que cette
somme d'argent n'aurait jamais dû être versée à M. Lush.
Elle présume que les lignes directrices n'ont pas été
respectées, que certains actes illégaux ont été commis,
malgré les avertissements que le Président a servis au
député.

Maintenant, je dirais à mon honorable collègue, sauf le
respect que je lui dois. . .

M. Foster: Pourquoi a-t-il démissionné?

M. Mulroney: Mon collègue libéral demande: «Pour-
quoi a-t-il démissionné»? Pour une raison que les libé-
raux ne sauraient comprendre. Il a démissionné pour
qu'on puisse prouver son innocence. C'est exactement ce
qu'un agent indépendant se propose de faire.

Des voix: Oh, oh!

Des voix: Bravo!

M. le Président: Le très honorable premier ministre
pourrait peut-être compléter sa réponse.

M. Mulroney: Le ministre a répondu à toutes les ques-
tions et il a clairement décrit les mesures qui seront
prises. J'aurais cru que le député et ses collègues libéraux
auraient compris depuis trois ou quatre ans que les
tactiques employées par leur meute ne peuvent les con-
duire qu'à la défaite. Pourtant, ils les utilisent encore et
se dirigent droit vers une autre défaite.

Une voix: C'est le gros méchant loup qui parle.

[Français]

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott -Russell):
Monsieur le Président, j'aimerais poser la question sui-
vante en supplémentaire au premier ministre, lui qui
prétend que tout le dossier est si simple. Je veux deman-
der au premier ministre: Pourquoi nomme-t-on une
étude d'avocats pour faire une étude en cachette du
dossier? Pourquoi pas une enquête publique, judiciaire,
tout de suite, dans cette affaire? Qu'est-ce que le gouver-
nement a à cacher?

[Traduction j

L'hon. Doug Lewis (ministre des 'Iransports): Mon-
sieur le Président, je crois qu'il est important de rappeler,
comme l'a fait le premier ministre, que l'intéressé a

démissionné pour mettre fin aux incessantes attaques
portées contre la Commission du havre de Hamilton. Il
affirme qu'il ne veut pas exposer la Commission du havre
à ce genre d'accusations.

e(1500)

Un cabinet d'avocats indépendant effectuera une étu-
de indépendante de la situation. Les résultats seront
rendus publics et je les présenterai à la Chambre.

M. le Président: Le député de Churchill, une seule
question, s'il vous plaît.

L'IMPÔT SUR LE REVENU

M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre des Finances.

Cela fait une année que le ministre a reçu le rapport du
groupe de travail sur l'indemnisation fiscale des localités
isolées et du Nord. Pourtant, à cause de son inaction, les
employeurs, les employés et leurs familles voient arriver
1991 avec incertitude.

Le ministre est-il prêt à dénoncer les conclusions
reconnues comme superficielles du groupe de travail et à
présenter un régime fiscal équitable pour tous les habi-
tants du Nord?

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Mon-
sieur le Président, je pense que mon collègue sait très
bien que nous avons essayé de renforcer les avantages
fiscaux liés aux postes dans des localités isolées et du
Nord, de façon que davantage de personnes en bénéfi-
cient. Nous essayons de le faire de la façon la plus
équitable possible.

Il sait très bien qu'il s'agit d'une question complexe. Il a
fallu plus d'une année au groupe de travail pour parvenir
à ses conclusions, lesquelles ont présenté certaines diffi-
cultés que nous essayons d'aplanir. J'annoncerai la déci-
sion dès que je serai en mesure d'en présenter une à la
Chambre.

RECOURS AU REGLEMENT

DEMANDE DE DOCUMENT

M. Dave Dingwall (Cape Breton-Richmond-Est):
Monsieur le Président, j'aimerais que le ministre des
'Itansports ait l'amabilité de déposer à la Chambre les
documents auxquels il s'est reporté aujourd'hui. Je parle
de tous ces documents, et non d'un seul. Je crois qu'il en
a cité plusieurs.
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